
 

 Le 16 juin 2023 
  
 Mme TEIXEIRA 
 Principale 
  
 A 
 
 Madame, Monsieur, 
   
 
Objet : Inscription          
 
 
Votre enfant entre en 6ème, 5ème, 4ème, 3ème, à la rentrée de septembre 2023. 
 
 
Si vous désirez l’inscrire au collège Henri IV, merci de bien vouloir prendre rendez-vous auprès 
du secrétariat du collège. 
 
Les parents se muniront des documents suivants : 
Pièces à fournir avec le dossier d’inscription : 

1. Une photo d’identité (qui sera collée sur la fiche d’inscription) 

2. La photocopie d’un justificatif de domicile 

3. La photocopie complète du livret de famille 

4. Parents divorcés ou séparés : Copie de l’extrait du jugement indiquant la garde de 

l’enfant ainsi qu’une autorisation écrite du deuxième parent (si garde partagée). 

5. Une attestation d’assurance scolaire  

6. Un RIB 

 
S’il manque un de ces documents, L’INSCRIPTION NE POURRA PAS SE FAIRE. 
 
 
Pour information, les classes sont constituées par les équipes pédagogiques, qui jugeront de la 
nécessité de regrouper ou non certains élèves au sein d’une même classe, et cela en fonction 
de critères pédagogiques. En conséquence, il n’est pas nécessaire d’adresser un courrier au 
collège pour des demandes particulières. 
 
Nous espérons que cette première rencontre préparera l’entrée de votre enfant au collège 
dans de bonnes conditions. 
 
 
Recevez, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations.  
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